
 
ORDRE DU JOUR 

 
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 6 février 2026 

 
I / RAPPORTS APPELANT UNE DELIBERATION : 
 
1 / Affaires générales 
 
 1.1 / Adoption du règlement intérieur du Conseil Municipal, 
 
 1.2 / Election et désignation des délégués au sein des Commissions Communales 

permanentes et des structures intra et extra communales, 
 
 1.3 / Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux 

délégués, 
 
 1.4 / Formation des élus, 
 
 1.5 / Délégations du Conseil Municipal au Maire, 
 
 1.6 / Délégation permanente consentie par le Conseil Municipal au Maire pour signer 

les conventions à intervenir avec différents concessionnaires relatives aux travaux 
d'aménagement effectués sur la voirie communale, 

 
2 / Finances 

 
 2.1 / Débat d’Orientation Budgétaire, 
 
 2.2 / Adoption du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
 2.3 / Garantie d’emprunt – Société Batigère – Construction d’une pension de famille 

constituée de 25 logements – Rue Alexis de Tocqueville, 
 
 2.4 / Garantie d’emprunt – Société VIVEST – Opération d’acquisition en Vente en 

l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 24 logements locatifs sociaux – Rue Pierre 
Mendès France, 

 
 2.5 / Garantie d’emprunt – Société Batigère – Opération de réhabilitation énergétique 

de 93 logements – Rue Robert Schuman, 
 
 2.6 / Projet de mise en place d’un espace d’accueil public prioritaire à la Médiathèque 

– Modalités de financement, 
 
3 / Ressources Humaines 

 
 3.1 / Création de poste – Filière technique, 
 
4 / Marchés Publics 

 
 4.1 / Constitution d’un groupement de commandes permanent entre la Ville de 

Maizières-lès-Metz et le CCAS de Maizières-lès-Metz, 
 
5 / Domaine Public et Patrimoine Foncier 

 
 5.1 / Avenant n° 1 au mandat de travaux pour la réalisation d’un parc public paysager, 



 
6 / Divers 

 
 6.1 / Création d’un Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles (CDDF), 
 
II / RAPPORT D'INFORMATION : 
 
 II.1 / Délégation permanente consentie par le Conseil Municipal au Maire. 
 


